
 

 

 

MESURES EXCEPTIONNELLES DE MFQ 

PAIEMENTS DES FACTURES DES FOURNISSEURS DE LA CÔTE-NORD 
 
 
 

Montréal, le 28 mars 2020 
 
 

La période de crise reliée à la pandémie de COVID‑19 est un moment difficile à vivre 
pour toutes nos parties prenantes. Minerai de fer Québec désir contribuer à les aider à 
passer à travers celle-ci dans les meilleures conditions possibles.  
 
C’est dans ce contexte que nous informons tous nos fournisseurs de la région de la Côte-
Nord qui nous procurent des biens et services que nous procéderons au paiement de 
toutes les factures déjà reçues d’ici le 31 mars 2020 en faisant abstraction des termes 
de paiements normaux.  
 
De plus, si ce n’est pas déjà fait, nous invitons tous nos fournisseurs du territoire de la 
Côte-Nord à nous soumettre leurs factures afin de nous permettre de les honorer 
promptement. Les factures peuvent être transmises par courriel au département des 
comptes payables de MFQ à l’adresse suivante : Facturation@MineraiFerQuebec.com 
 
Nous tenons à remercier tous nos fournisseurs et à leur assurer notre solidarité dans le 
contexte exceptionnellement préoccupant dans lequel nous vivons tous actuellement.    
 
 
 

     
François Lafrenière      Alexandre Belleau 
VP Production Durable      Directeur Général  

Projets et Innovation 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

mailto:Facturation@MineraiFerQuebec.com

